
Société 
du ruban commémoratif 

des agents de la paix 
 

 
 
La Société du ruban commémoratif des agents de la paix 
est une société sans but lucratif constituée en 2000. Elle 
a été fondée pour honorer et rappeler ces agents qui sont 
morts dans l’exercice de leur fonction au service de leur 

communauté. 
 

«  Souvenons-nous des héros  
qui sont tombés » 

 
Par la poste : 
 
Société du ruban commémoratif des agents de la paix 
C.P. 78022 
3295 Coast Meridian Road 
Port Coquitlam, C.-B. 
V3B 7H5 
Tél. : (604) 944-9753 
 
Site Web : www.memorialribbon.com 
 

 

La société 
 
 
La Société du ruban commémoratif des agents de la paix 
est une société nationale à but non lucratif qui a été 
créée en 1994, et constituée en personne morale le 14 
novembre 2000.  Elle cherche actuellement à obtenir le 
statut d’organisme caritatif national. Son conseil 
exécutif est formé de policiers actifs et retraités ainsi que 
d’un aumônier de police; il comprend aussi des « amis 
de la société » : des shérifs, des agents de correction et 
d’autres officiers de police. 
 
La société utilise le ruban commémoratif des agents de 
la paix, qui est bleu sur noir et dont le haut est bouclé 
(comme les autres rubans commémoratifs), fixé en son 
centre par un insigne générique qui symbolise la 
reconnaissance et le deuil liés au décès des agents de la 
paix, généralement dans l’exercice de leurs fonctions. Le 
noir représente le deuil, le bleu, la thin blue line, et 
l’insigne, tous les agents de police et de la paix. Le 
blasonnement d’une feuille d’érable – un symbole 
canadien reconnu à travers le monde – se trouve sur 
l’insigne générique. Le ruban est suffisamment universel 
pour que tous les policiers et agents de la paix en civil 
ou en uniforme puissent le porter. 
 
L’intention de la Société n’est pas seulement de faire du 
ruban un symbole national, mais aussi d’en faire un 
symbole international de reconnaissance et de deuil, 
porté du moment qu’un policier ou un agent de la paix 
trouve la mort dans l’exercice de ses fonctions. Le ruban 
est aussi porté lors du Jour commémoratif national des 
policiers et des agents de la paix (le dernier dimanche de 
septembre), tout comme le coquelicot est porté pour 
représenter les sacrifices de nos anciens combattants le 
jour du Souvenir. 
 
 

Critères : 
 
 
Les critères déterminant le port du ruban sont 
semblables aux critères permettant l’inscription du nom 
d’un agent sur le monument commémoratif national des 
policiers et des agents de la paix, à Ottawa. Ce sont les 
suivants : 
 

1. La personne décédée était un agent de la paix 
assermenté au Canada, et son décès est 
attribuable à un facteur externe. 

 
2. L’agent décédé était en service au moment de sa 

mort, ou, s’il était en congé, agissait à titre 
d’agent de la paix, ou bien les circonstances de 
son décès relèvent uniquement de son statut 
officiel. 

 
3. L’agent décédé doit avoir agi de bonne foi et 

s’être acquitté de ce qu’on attendait 
raisonnablement de lui. 

 
4. Nonobstant ce qui précède, toute circonstance 

menant au décès d’un agent peut être prise en 
considération. 

 
5. Le ruban est porté du lundi précédant le dernier 

dimanche de septembre jusqu’à celui-ci, 
inclusivement (Jour commémoratif national des 
policiers et des agents de la paix). 

 
6. Dans le cas d’un agent décédé dans l’exercice de 

ses fonctions, le ruban est porté de sa mort à son 
enterrement/service. 

 
 
 
 



Objectifs : 
 
Policiers, agents de la paix, famille, amis et quiconque 
souhaite vivre son deuil et démontrer son soutien peut 
porter ce ruban.  Tous les fonds amassés par la vente du 
ruban, de la gravure, des cartes et des épinglettes ainsi 
que les dons seront déposés dans le compte en fiducie de 
la Société du ruban commémoratif des agents de la paix, 
qui en retour les utiliseront  aux fins suivantes : 
 
1. Une campagne de sensibilisation nationale au sein 

des médias, par l’entremise de brochures, d’affiches 
et du port du ruban lui-même. 

 
2. Poursuite d’études postsecondaires par la création de 

bourses d’études en l’honneur des agents de la paix 
décédés. 

 
3. Dons à diverses fiducies fondées au nom d’un 

officier décédé. 
 

4. Venir en aide aux familles et confrères qui vivent le 
deuil. 

 
5. Dons pour favoriser la construction de monuments 

commémoratifs dédiés aux officiers. 
 

6. Fabrication et distribution du ruban. 
 
La Société a déjà contribué à diverses fiducies et bourses 
ainsi qu’à la construction de monuments commémoratifs 
érigés en l’honneur des officiers décédés. Tels que : 
 

· Le Fonds policier du secours aux sinistrés du 
World Trade Centre 

· Le Fonds du monument de la division E de la 
GRC 

· Le Fonds de bourses d’études de Wahl Audi 
· Le Fonds fiduciaire de l’agent Ellis 

 
 

Articles 
 
La Société du ruban commémoratif des agents de la paix 
utilise divers articles pour amasser des fonds en vue 
d’atteindre ses objectifs.  Le ruban commémoratif est sa 
principale source de revenus; il nécessite un don minimal de 
5 $ (la photo du ruban se trouve en première page). 
 
La Société a étendu ses sources de revenus qui incluent 
présentement : 
 

· « Salut à nos héros tombés », une gravure à tirage 
limité exécutée sur commande par un artiste local. 

 

 
 

· Carte commémorative représentant la gravure. 
· Épinglettes commémoratives du ruban. 
· Autocollants commémoratifs. 

 
Tous les fonds amassés par la vente de ces articles et tous les 
dons sont utilisés pour atteindre les objectifs de la Société. Le 
conseil exécutif de la Société travaille bénévolement. 
 
 

Le conseil exécutif de la Société 
 
Pour de plus amples renseignements sur la Société ou le conseil 
exécutif, pour nous joindre, ou pour acheter nos produits, visitez 
notre site Web à l’adresse suivante : 
www.memorialribbon.com 

1. Président/trésorier : G. Shawn Coady est membre du 
service de Police de Vancouver depuis 16 ans, il est 
actuellement sergent à la City Gaol.  Il a occupé divers 
postes dont patrouilleur et détective dans l’unité de la 
violence familiale. Il avait auparavant œuvré 4 ans pour le 
service correctionnel de la C.-B. Shawn est le créateur du 
ruban commémoratif.  

2. Vice-président : Ross M. Gulkison a occupé des postes  à 
la Fonction publique, au service correctionnel, shérif, 
police, enquêtes fédérales et milice. En 1993, il a été 
nommé chef de police de l’ancienne Sto:lo Justice Service. 
Il a pris sa retraite depuis. 

3. Directrice/Secrétaire : Jean Galvin a pris sa retraite de la 
GRC en 1998 et travaille maintenant comme employé civil 
pour le détachement Langley de la GRC. 

4. Directeur : Mike McCarthy  travaille depuis 16 ans pour la 
GRC en C.-B. Il travaille présentement pour le détachement 
de Chilliwack. 

5. Directeur : Kelly Watson fait partie de la GRC depuis 29 
ans et a été muté à plusieurs postes dans la province : 
service général, patrouille des autoroutes, circulation, 
soutien administratif, et, occupe présentement le poste de 
représentante aux relations de travail du Lower Mainland. 

6. Directeur : aumônier Jim Turner , a servi volontairement 
au sein de la communauté policière pendant plus de 19 ans. 
Le 23 octobre 2000, Jim a quitté la pastorale à temps plein 
en église et a été nommé premier aumônier de la division E. 
Il a aussi été nommé aumônier à la Delta Police et au 
service de police de Vancouver. 

7. Directeur : Michel Funicelli  est membre de la GRC depuis 
1985. Il a occupé des postes en C.-B. (patrouille, SEG, 
Douanes et Accise, et narcotique) avant d’être transféré au  
Québec. Michel est un des membres fondateurs de la 
Société (dès 1998) et a contribué à la participation de la 
GRC. Depuis son transfert, Michel a dû laisser la Société 
mais y est revenu à titre d’exécutif pour la Liaison Québec. 

8. Directeur : James Pearson est membre de la Police de 
Vancouver depuis mai 1992.  James est présentement 
sergent-major du service de police de Vancouver où il 
travaille à la division de la patrouille. Avant de joindre le 
service de Police de Vancouver, James était officier au sein 
des Forces canadiennes. 

9. Poste vacant. 
 


